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''UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONSVEGETALES 

: ,\ 

4433P 

GEN1:VE 

CON SEll 

Vingt-quatrieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1990 

SITUATION FINANCIERE DE L'UNION 
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 

VEGETALES AU 31 DECEMBRE 1989 

Memorandum du secretaire general 

RESUME 

ce document presente la situation financiere de 
l'Union au 31 decembre 1989 (article 23.2) de 
la Convention) et le rapport du verificateur des 
comptes relatif a l'exercice biennal 1988-89 
(article 25 de la Convention). 



1. Risultat de l'exercice 
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Le risultat de l'exercice biennal 1988-89 est le suivant 

Recettes 
Dipenses 

Excident des recettes 
sur les dipenses 

francs* 

3 705 266 
3 349 904 

355 362 
------------------

Conformiment a l'article 5) du Reglement financier de l'UPOV, l'excident 
de recettes de 355 362 francs a iti transfiri au fonds de riserve. 

2. Fonds de roulement 

En vertu de l'article 8 de son Reglement financier, l'UPOV dispose d'un 
fonds de roulement. Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 dicembre 1989 
(annexe A.2 de ce document), ce fonds de roulement s'ileve a 333 330 francs. 
La participation des Etats, calculie conformiment a la dicision du Conseil 
prise lors de la session du mois de novembre 1972 (document UPOV/C/VI/6), est 
la suivante : 

Afrique du Sud 8 333 Israel 8 333 
Allemagne (Rip.fid.d') 41 667 Italie 16 666 
Belgique 8 333 Japon 41 667 
Danemark 8 333 Nouvelle Zilande 8 333 
Espagne 8 333 Pays-Bas 24 999 
Etats-Unis d'Amirique 41 667 Royaume-Uni 41 667 
France 41 667 suede 8 333 
Hongrie 8 333 Suisse 8 333 
Irlande 8 333 

total 333 330 
======= 

3. Base des contributions 

Le montant de la contribution annuelle de chaque Etat membre est calculi 
selon le nombre des unitis de contribution qui lui est appliqui (article 26 de 
la Convention (texte rivisi du 23 octobre 1978)). Toutefois, la Belgique, le 
Danemark, la Suede et la Suisse ont augmenti volontairement leur contribution 
annuelle d'une demi-uniti. En consiquence, le calcul des contributions de 1988 
et 1989 itait basi sur les unitis suivantes (voir, a ce sujet, le budget de 
l'exercice biennal 1988-89 (document C/XXI/4 et document C/XXI/12)) : 

* Le mot "francs" signifie des francs suisses et les sommes relevies dans 
ce document ont iti arrondies au franc (document C/XII/15, paragraphe 8). 
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5 un.ites pour 
5 un.ites pour 
5 unites pour 
5 unites pour 
5 unites pour 

3 unites pour 

2 unites pour 

1,50 unite pour 
1,50 unite pour 
1,50 unite pour 
1,50 unite pour 

1 unite pour 
1 unite pour 
1 unite pour 
1 unite pour 

0,50 unite pour 
0,50 unite pour 

4. Annexes 
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l'Allernqgne (Rep. fed. d'> 
les Etats .... Unis d'Amerique 
la France 
le Japan 
le Royaume-Uni 

les Pays-Bas 

l'Ita1ie 

la BeJ.giqu~ 
le Danemark 
la suede 
1a Suisse 

1'Afrique du Sud 
1'Espagne 
1'Ir1ande 
la Nouvelle-Zelande 

la Hongrie 
Israel. 

On trouvera, aux annexes A du present document : 

A.l- la comparaison du budget et des comptes de l'exercice biennal 
1988-89 suivie d'une note explicative~ 

A.2 - le bilan au 31 decembre 1989~ 
A.3 - le calcul des contributions~ 
A.4 - la liste des Etats membres 

et, A l'annexe B, le rapport du v~rlflcateur des comptes. 

5. Le Conseil est invite, conformement A 
!'article 2Ef) de la Convention, A 
e~aminer et approuver les comptes de 
1' exercice biennal 1.988-89. 

[Les annexes suivent] 

0 () 0 7 
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ANNEXE A.l 

Comparaison du budget et des comptes de l'exercice biennal 1988-89 

Recettes 

Contributions 
Publications 
Autres recettes* 

Depenses 

Personnel 
Missions 
Voyages de tiers 
Conferences 
Consultants 
Impressions 
Autres services 

contractuels 
Location de locaux 
Fournitures 
Mobilier et materiel 
Autres depenses 

Depenses communes** 

Resultat 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

Excedent de recettes vire 
au fonds de reserve 

Budget 

3 568 000 
34 000 
84 000 

2 116 000 
88 000 
ll 000 

139 000 
0 

90 000 

85 000 
87 000 

6 000 
ll 000 
27 000 

2 660 000 
l 026 000 

i) a iv) : voir la page 2 de ces Annexes A. 

3 686 000 
------------------

3 686 000 

3 686 000 
------------------

Comptes 

3· 568 000 
19 174 

118 092 

l 797 602 
128 465 

6 243 
134 763 

42 000 
83 426 

42 307 
88 943 

l 822 
l 654 
6 105 

2 333 330 
l 016 574 

3 705 266 
------------------

3 349 904 

355 362 
3 705 266 
------------------

* Y compris la quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI, 
26 677 francs. 

** Detail des depenses communes 
(services rendus par l'OMPI) 

Traitements et depenses 
communes de personnel 

Traitement des donnees 
Impressions diverses 
Entretien des 1ocaux 
Materiel et fournitures 
Communications 
Autres depenses 

Budget 

748 000 
12 000 

5 000 
101 000 

42 000 
108 000 

10 000 1 026 000 
------------------

Comptes 

747 312 
9 716 
9 277 

78 749 
73 917 
92 036 

5 567 1 016 574 
------------------
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Notes concernant les variations negatives entre le budget et les comptes 

Recettes 

i) Publications 

1es recettes n'ont pas atteint le chiffre prevu au budget, les ventes 
ayant ete moins elevees que prevu. 

ii) Missions 

le depassement de 40 465 francs est du au nombre eleve de missions 
concernant les visites aux gouvernements et bureaux des obtentions 
vegetales de nombreux pays. 

iii) Consultants : 

le depassement est du a une depense qui n'etait pas prevue dans le budget 
mais qui a re~u l'accord du Conseil de l'UPOV (voir le paragraphe 12 du 
document C(Extr)VIII/I). 

iv) Location de locaux : 

ACT IF 

le depassement de l 943 francs provient de !'augmentation du prix de 
location au metre carre base sur l'indice du cout de la vie a Geneve. 

ANNEXE A.2 

Bilan au 31 decembre 1989 

PASSIF 

0 09 

Liquidites 898 580 Creanciers 682 821 

Debiteurs 820 548 Fonds de reserve 
Report du 31 

decembre 1987 347 615 
Excedent de 
recettes 1988-89 355 362 702 977 

Fonds de roulement 333 330 

l 719 128 1 719 128 
------------------ --------------------
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ANNEXE A.3 

Base pour la determination des contributions 

La determination de la pa~t contributive de chaque Etat membre se fait sur la 
base de l'Article 26 de la Convention (texte revise du 23 nctobre 1978). 

unites + Unites = Total x Nombre = Total 
volontaires des Etats* des unites 

5 5 5 25 

4 4 

3 3 l 3 

2 2 l 2 

l 0, 50 1,50 4 6 

l l 4 4 

0,50 0,50 2 l 

17 41 

Determination des contributions pour chacune des annees 1988 et 1989 

Le montant des contributions est celui qui a ete approuve par le Conseil de 
l'UPOV (document C/XXI/13, paragraphe 124). 

Mont ant a Nombre Base de 
contributions 

(francs) 
Unites 12ercevoir Ear Etat des Etats* Total 

(francs) (francs) 

5 217 560 5 l 087 800 
4 
3 130 536 l 130 536 

l 784 000 2 87 024 l 87 024 
1,50 65 270 4 261 080 
l 43 512 4 174 048 
0,50 21 756 2 43 512 

17 l 784 000 
----------- ---------

Valeur d'une unite de contribution 43 512 francs. 

* Selon la classification indiquee au paragraphe 3 du present document. 
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ANNEXE A.4 

Etats membres au 31 decembre 1989 

Etats membres 

Afrique du Sud 

Allemagne (Rep. fed. d I) 

Australie 

Belgique 

Danemark 

Espagne 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Hongrie 

Irlande 

Israel 

Italie 

Japan 

Nouvelle-Zelande 

Pays-Bas 

Pologne 

Royaume-Uni 

suede 

Suisse 

19 Etats membres 

Date 
appartenance UPOV 

6 novembre 1977 

10 aout 1968 

1 mars 1989 

5 decembre 1976 

6 octobre 1968 

18 mai 1980 

8 novembre 1981 

3 octobre 1971 

16 avril 1983 

8 novembre 1981 

12 decembre 1979 

1 juillet 1977 

3 septembre 1982 

8 novembre 1981 

10 aout 1968 

11 novembre 1989 

10 aout 1968 

17 decembre 1971 

10 juillet 1977 

8 

12 

1 

8 

8 

17 

16 

8 

12 

28 

3 

8 

2 

11 

24 

1 

8 

Date 
"Acte 1978" 

novembre 198], 

avril 1986 

mars 1989 

novembre 1981 

novembre 1981 

mars 1983 

avril 1983 

novembre 1981 

mai 1984 

mai 1986 

septembre 1982 

novembre 1981 

septembre 1984 

novembre 1989 

septembre 1983 

janvier 1983 

novembre 1981 

[L'annexe B suit] 
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Eidgenossische Finanzkontrolle 
ContrOie federal des finances 
Controllo federale delle finanze 
Swiss Federal Audit Office 
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ANNEXE B 

3003 Berne, le 20 juillet 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETAL~S (UPOV), 

GENEVE 

Exercice biennal 1988 - 1989 

Rapport du Verificateur des comptes 

0213 
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Mandat 
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1. S'appuyant sur l'article 25 de la Convention internationale du 2 de
cembre 1961 revisee en 1978, le Conseil de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (UPOV), lors de sa vingtil!!me 
session ordinaire, decembre 1986, a reconduit la Suisse dans ses fonc
tions de verificateur des comptes jusqu'a l'exercice 1989 inclu. 

2. Le Gouvernement suisse a charge le ContrOle federal des finances de la 
revision des comptes de l'UPOV. Ce dernier a precede, sous la conduite 
de son Directeur suppleant, en qualite de Verificateur des comptes, a 
des varifications intermediaires en cours de periode et a l'examen du 
bouclement des comptes de l'exercice 1988-1989, au mois de juin 1990, 
au sil!!ge du Bureau international, a Genl!!ve. Jusqu'au 30 novembre 1989, 
le mandat de Verificateur des comptes a ete assume par M. w. Frei. 

Informations recues 

3. M. P. Favatier, chef de la section des finances de !'Organisation mon
diale de la propriete intellectuelle (OMPI), responsable de la tenue 
des comptes de l'UPOV et ses collaborateurs nous ont obligeamment four
ni, a notre entiere sa~isfaction, taus les renseignements et documents 
utiles a nos travaux. Nous aVOI1S fait part aM. T.A.J. Keefer, centrO
leur et directeur de la division du budget et des finances de l'OMPI, 
de nos constatations et de nos remarques au cours de l'entretien qu'il 
nous a accorde. 

Nature et etendue de la verification 

4. Les contrOles ont porte sur les mouvements de l'exercice 1988-1989 des 
comptes de recettes et de depenses, sur les etats financiers ainsi que 
sur les valeurs figurant au bilan au 31 decembre 1989. Nos examens ont 
ete effectues dans le respect des normes et principes generaux admis en 
matiere de verification des comptes et en prenant en consideration les 
contrOles executes par le Verificateur interne de l'OMPI. 

Etats membres 

5. L'Afrique du Sud, la Republique federale d'Allemagne, la Belgique, le 
Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, la Hongrie, 
l'Irlande, Isra~l. l'Italie, le Japan, la Nouvelle-Zelande, les Pays
Bas, le Royaume-Uni,/la Suede et la Suisse constituent les dix-sept 
Etats membres de l'Union qui ont participe au financement de ses acti
vites durant l'exercice biennal 1988-1989. 
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6. Le budget de l'exercice biennal 1988-1989 adopte par le Conseil lors de 
sa vingt et unieme session ordinaire, Geneve, 15 et 16 octobre 1987 
(paragraphe 17 du document C/XXI/12), se presentait de la maniere sui
vante: 

- Recettes 
- Depenses 

- Resultat 

Resultat de l'exercice 

3'686'000 
3'686'000 

7. Alors que le budget prevoyait un resultat equilibre, l'exercice biennal 
1988-1989 se solde pai;>un eJCcedent,de re.cettes, a savoir: 

- Recettes 
- Depenses · 

- Excedent de recettes 

3'705'266 
3'349'904 

355'362 

8. Comme il res.sort du bilan au 31 decembre 1989, 1 'excedent de recettes 
susmentionne a ete, en application de l'article 5 a) du Reglement fi
nancier de l'UPOV, directement vire au Fon(is de reserve, lequel s'elev~ 
a 702'977 francs. 

COMPTES 1988-1989 

Recettes · 

9. Selon l'article 6 du Reglement financier de l'UPOV, les contributions 
dues par les Etats membres doivent etre payees au co~rs du mois de jan
vier de l'annee a laquelle el~es se rapportent. Les dates d'encaisse
ment des contributions 1988 et 1989 montrent que le delai prescrit n'a 
pas toujours ete re~pecte. Au 31 decembre 1989, il subsiste au bilan de 
l'Union un solde de contributions 1989 impayees d'un montant de 587'582 
francs, ou 33% environ; il s'agit du solde de contributions de deux 
Etats membres. 

021[5 
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10. Les chiffres des· d~penses de l'exercice 1988-1989 figurant a l'annexe 
no 1 du pr~sent rapport concordent avec ceux qui ressortent de la 
comptabilit~. Les depenses comprennent, entre autres, le montant de 
1'016'574 francs qui correspond a la participation de l'UPOV pour les 
services fournis par l'OMPI durant l'exercice sous revue, conformement 
a l'article 2 de l'Accord du 26 novembre .1982 entre l'OMPI et l'UPOV. 

11. D'autre part, les rubriques "Missions", "Consultants" et "Location de 
locaux• accusent un d~passement par rapport aux previsions budgetaires, 
sans toutefois franchir la limite de 5% prevue a l'article 4 du Regle
ment financier de l'OMPI applicable a l'UPOV, limite a l'interieur de 
laquelle le Secretaire general peut effectuer des virements d'une ru
brique a une autre du budget. Pour plus de details a ce sujet, nous 
renvoyons aux "Notes concernant les variations negatives entre le bud
get et les comptes" du Rapport financier de l'UPOV pour l'exercice 
biennal 1988-1989. 

Bilan au 31 decembre 1989 

12. Nous avons verifie le bilan au 31 decembre 1989, "tel qu' il figure a 
l'annexe no 2 a ce rapport et nous avons constate qu'il est conforme 
aux chiffres ressortant de la comptabilite. 

13. En ce qui concerne le fonds de depOt "Japan" (FIT/JAPON), les depenses 
cumulees jusqu'au 31 decembre 1989 figurent a l'actif du bilan a cette 
date, alors que les fonds mis a disposition sont inscrits au passif, le 
solde disponible etant de 43'286 francs. 

CONCLUSIONS ET ATTESTATION DE VERIFICATION 

14. Nous avons examine les ~tats financiers de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions v~getales (UPOV) a Geneve pour l'exercice 
qui s'est termine le 31 decembre 1989. 

15. Notre examen a comports une analyse gen~rale des methodes comptables et 
le contrOle des pi~ces comptables et d'autres justificatifs qui nous a 
paru necessaire dans la circonstance. 

16. Les· etats refletent de fa9on satisfaisante la· situation financiere a la 
date d'expiration de la periode consider~e ainsi que les result.ats des 
operations menses durant la periode qui s'est achevee a cette date. 

17. Les principes. financiers ant ~te appliques selon des modalites qui con
cordaient avec celles adoptees pendant l'exercice·financier precedent. 
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18. Les ·oparations .i::mt ~.t~ nienees en conformi.U avec le R~glement financier 
et les pret;cript.J,ons de l~autorite deliberante. 

Annexes: 

F. Faessler 

Directeur suppleant du 
CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 
DE LA CONFEDERATION SUIS"SE 

(V~rificateur des comptes) 

1 Comptes et resultat de l'exe.rcice biennal "1988-1989 
2 Bilan au 31 d~cembre 198'9 

0 17 
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COMPTES ET RESULTAT DE L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989 

RECETTES 

Contributions 
Re~ettes.diverses 

DEPENSES 

Personnel 
Missions 
Voyages de tiers 
Conferences 
Consultants 
Impressions 
Autres services contractuels 
Location de 1ocaux 
Fournitures 
Mobilier et materiel 
Autres depenses 
Depenses communes 

RESULT AT 

Excedent de recettes vire 
au fonds de reserve 

3 568 000 
137 266 

1 797 602 
128 465 

6 243 
134 763 

42 000 
83 426 
42 307 
88 943 

1 822 
1 654 
6 105 

1 016 574 

Annexe No. 1 

3 705 266 
------------------

3 349 904 

355 362 

3 705 266 
========= 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1989 

LIQUIDITES 

333 330 

59 635 
Societe de Banque Suisse 

compte courant 
Confederation suisse 

fonds de roulement 
placement 505 615 838 945 

COMPTES DEBITEURS 

Debiteurs divers (chapitre XIV) 

COMPTES CREDITEURS 

Creanciers divers (chapitre XV) 

FONDS DE RESERVE 

Report du 31 decembre 1987 347 615 
Resultat, excedent de recettes de 

l'exercice biennal 1988-1989 355 362 

FONDS DE ROULEMENT 

Afrique du Sud 8 333 
Allemagne (Rep. fed. d I) 41 667 
Belgique 8 333 
Danemark 8 333 
Espagne 8 333 
Etats-Unis d'Amerique 41 667 
France 41 667 
Hongrie 8 333 
Irlande 8 333 
Israel 8 333 
Italie 16 666 
Japan 41 667 
Nouvelle-Zelande 8 333 
Pays-Bas 24 999 
Royaume-Uni 41 667 
suede 8 333 
Suisse 8 333 

Le Secretaire general 

Annexe No. 2 

898 580 

820 548 
1 719 128 
------------------

682 821 

702 977 

333 330 
1 719 128 
========= 

[Fin du document] 


